
Chères  concitoyennes,  
chers  concitoyens,
Après cette longue période 
hivernale, les fêtes de Pâques sont 
à notre porte. Ce deuxième trimestre 
est politiquement important 
avec les élections. D’abord les 
Présidentielles le 23 avril et le 7 mai  
puis les législatives les 11 et 18 Juin. 
N’oubliez pas votre devoir civique !

D’ailleurs en parlant de civisme et malgré plusieurs rappels, 
je suis obligé d’insister sur le fait qu’il est défendu de brûler 
des déchets quels qu’ils soient sur la commune. Vous avez 
la possibilité de ramener vos déchets verts à la déchetterie, 
ou de les broyer pour faire éventuellement du paillage ou de 
faire du compost. Merci pour votre compréhension.
Plusieurs dossiers importants sont en discussion tant à 
l’échelle communale qu’intercommunale, entre autres, 
le plan local d’urbanisme intercommunal appelé plus 
communément  PLUi. Dossier ô combien complexe, qui 
nécessite beaucoup de temps et d’énergie. Pour votre 
information et avant approbation vous pourrez, lors de 
l’ouverture de l’enquête publique, noter vos remarques sur 
un registre en mairie.
Je vous informe également du recours engagé par la 
commune contre le non classement en catastrophe naturelle. 
Mais mis à part le recours, nous prévoyons au budget 2017 
une enveloppe budgétaire conséquente pour une étude 
approfondie, afin de trouver une solution pour limiter le 
débit d’eau de pluie provenant 
du vallon de la « Brummatt »  qui 
débouche au centre du village.
Pour les amateurs du 
fleurissement communal et tous 
les bénévoles, vous pouvez 
réserver dans votre agenda 
les dates du 20 mai 2017 pour 
la plantation des jardinières 
et la date du 27 mai pour les 
parterres. 

Je vous souhaite de passer 
d’excellentes fêtes de 

Pâques

Ejere Maire
Alphonse MEYER

02 avril Repas paroissial organisé par la paroisse 
protestante à 11 h à la salle des fêtes

08 avril Nettoyage de printemps de 8 h 30 à 12 h, le 
rendez-vous est au stade municipal rue de 
Baerenthal

22 avril Concert de printemps organisé par l’entente 
musicale Oberbronn-Zinswiller à la salle des 
fêtes, à 20 h 

23 avril Profession de foi à 10 h en l’Eglise catholique 
de Mertzwiller : Charlène ESSIG – Océane 
NOE – Aurélien VARD

23 avril Election présidentielle – 1er tour

29 avril Soirée « Before Mallorca » organisée par 
l’OLZ à 21 h à la salle des fêtes

07 mai  Culte de confirmation à 10 h en l’Eglise 
protestante de Zinswiller : Lilian DIEBOLD - 
Steve HEILIG

07 mai  Election présidentielle – 2ème tour 

08 mai  Cérémonie de la Victoire de 1945 au Mémorial 
à 11 h 15, suivie du verre de l’amitié à la salle 
des fêtes

27 mai   Loto Bingo organisé par les copains boulistes 
à la salle des fêtes, à 20 h

28 mai  Première communion à 10 h 30 en l’Eglise 
catholique de Zinswiller : FISCHER Calixte  – 
GRUBER Noah - VARD Amélie

04 juin Marche gourmande organisée par l’Union 
des associations à 10 h 30, départ à la salle 
des fêtes

11 juin Pêche à la truite organisée par l’AAPPMA à 
l’étang rue de Baerenthal, à  9 h 45  

11 juin  Election législative – 1er tour

17 juin Fête de la musique – soirée dansante 
organisée par 1.2.3. Danse à 18 h, à la salle 
des fêtes

18 juin  Election législative – 2ème tour

30 juin  Fête de l’école organisée par l’association 
« les Z’écoliers » à  16 h, à la salle des fêtes

des fêtes de la commune
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Mme COLIN, née Margot REYMANN qui a fêté son 80ème anniversaire le 16 janvier dernier, entourée de sa famille 
et de ses amis. Elle a accueilli chaleureusement le maire Alphonse MEYER, accompagné des adjoints Véronique JUNG et Christophe 
WERNERt venus la féliciter au nom de la municipalité et lui remettre le cadeau de circonstance.

M. LINDER Gérard qui a soufflé ses 80 bougies. Il est né le 24 janvier 1937 à Gumbrechtshoffen. 
Fils de Joseph LINDER et de Joséphine GUISE, il a grandi avec 6 frères et sœurs : Juliette, Denise, Adrien, 
Paul, Nicole et Bernard dont 3  sont encore en vie. Après l’école primaire, il a effectué un apprentissage de 
1951 à 1954 puis a travaillé en tant qu’électro-mécanicien chez De Dietrich jusqu’à sa retraite, en juillet 
1993. Entre-temps, en 1957 Gérard a été appelé à servir sous les drapeaux pour 28 mois et demi dont 
1 année en Algérie. Le 18 juin 1960, il s’est marié à Zinswiller avec Colette BURGARD. De cette union sont 
issus trois enfants : Michèle, Marc et Esther. Une petite-fille, Sarah, a agrandi le cercle familial. Malgré la 
grande douleur de la perte, prématurément, de ses enfants Michèle et Marc, il jouit aujourd’hui d’une retraite 

paisible aux côtés de son épouse entre bricolage, jardinage et taille d’arbres. L’octogénaire était aussi très impliqué dans la vie du 
village, il était Conseiller Municipal, faisait partie du Conseil de Fabrique, de l’Association Socio-culturelle et de Fleurissement-
Environnement. Le jubilaire a reçu la visite des adjointes Doris GLAD et Véronique JUNG ainsi que de l’adjoint Christophe 
WERNERt, venus le féliciter  au nom de la municipalité et lui remettre un panier garni.

GULLUNG Antoine pour son 80ème anniversaire. Né à Zinswiller le 4 mars 1937, fils de GULLUNG 
Alfred et Anna WALD, il a grandi au côté de son frère Roger. Après sa scolarité, Antoine est entré comme 
apprenti chez le menuisier du village BUND Antoine et y a travaillé jusqu’à sa retraite en avril 1997. Le 4 mai 
1957, à l’âge de 20 ans, il a été appelé sous les drapeaux pour 28 mois dont 4 mois de classes à 
Clermont-Ferrand ensuite il fut muté chez les Chasseurs Alpins à Bourg-Saint-Maurice puis incorporé à 
Marseille d’où il est parti en bateau pour Alger puis en train jusqu’à tizi Ouzou. Il a été libéré le 20 septembre 
1959. Lors d’une cérémonie officielle en date du 19 mars 2014, le Chasseur 1ère classe fut décoré par la 
Médaille Militaire. Le 24 août 1963, Antoine a pris pour épouse WENNER Anne à Seebach. Il était conseiller 

municipal de 1993 à 2001 et adjoint au maire de 2001 à 2008. L’octogénaire profite d’une retraite bien méritée auprès de son 
épouse, en pratiquant le jardinage et le bricolage qui est une vraie passion pour lui. Le maire Alphonse MEYER, l’adjoint Walter 
HINZ ainsi que les adjointes Doris GLAD et Véronique JUNG lui ont rendu visite pour lui présenter les vœux de la municipalité et 
lui remettre un panier garni.
Mme BUND née Jeanne GRUNEWALD qui a eu la grande joie de fêter son 91ème anniversaire le 07 mars 
dernier entourée de sa famille. Pour l’occasion, le maire Alphonse MEYER ainsi que les adjointes Doris GLAD et Véronique JUNG 
lui ont rendu visite et transmis les félicitations au nom de la commune et remis un cadeau. 

Félicitations de la commune,
Hartzlichi Gleckwensch von alle an : 

NOS JOIES ET NOS PEINES

Avril  
01 Mme  BRUCKER Anne 84 ans
04 Mme  MACHI Alice 75 ans
06 Mme  SCHWERER Arlette 80 ans
08 Mme PFEIFFER Monique 72 ans              
09 Mme OBER Marie-Odile 70 ans
11 M.  SCHIEStEL André 77 ans
16 M. tREU Ernest 78 ans
17 Mme HOLZMANN Irma 71 ans
Mai  
01 Mme  WEIL Emma 82 ans
05 Mme  LAZARUS Irène 84 ans
05 Mme  WERNERt Marie Albertine 78 ans
07 Mme  HOF Erna 87 ans
16 Mme  EYERMANN Marie 86 ans
17 M.  SCHWERER Joseph 85 ans

20 Mme  DORN Claire 92 ans
24 Mme  CHRIStMANN Marie-thérèse 85 ans
27 Mme  BAUMANN Marie 88 ans
29 M. MUEHLHEIM Gérard 70 ans
31 Mme  LUCAS Mariette 80 ans
31 M.  LORENtZ Gérard 75 ans
Juin  
02 Mme  MERKLING Nicole 79 ans
06 Mme  GRUBER Odile 76 ans
07 M.  PFEIFFER Roland 76 ans
11 M.  MEYER Albert 81 ans
12 Mme  OBER Marie-thérèse 78 ans
18 Mme  BERNHARDt Yvonne 89 ans
18 Mme  KLEIN Marie 78 ans
22 Mme  GRUNEWALD Marie Jeannette 87 ans
25 Mme  WEItEL Marie Antoinette 79 ans
26 Mme  LINDER Colette 80 ans

Anniversaires des personnes âgées de 70 ans et plus
Sincères félicitations !
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Les grands anniversaires 
92 ans Mme DORN née Claire ENGEL, le 20 mai 
85 ans M. SCHWERER Joseph, le 17 mai
85 ans Mme CHRIStMANN née Marie-thérèse LEIDINGER, le 24 mai
80 ans  Mme SCHWERER née Arlette HOLZMANN, le 06 avril
80 ans  Mme LUCAS née Mariette HOFFMANN, le 31 mai

Décès 
M. ROESSLER Albert Louis Paul nous a 
quittés le 20/03 à 69 ans

Bienvenue !

Les naissances 
18 décembre Liam VOGELGESANG, fils de Ludovic VOGELGESANG  

et Audrey CROMER (17 rue Griesberg)
07 février Romain HILBER, fils de Hervé HILBER  

et Julie WENDLING (84 rue d’Uhrwiller)
20 février Romane Axelle JUNG, (photo ci-contre) fille de Joan JUNG  

et Sabrina MEYER (49 rue des Romains) 
21 mars   ZINSSNER Lucile, fille de ZINSSNER Johann  

et de MOISAN Aline (7 rue Belle-Vue)

Réveillon St Sylvestre  

Une fois de plus le réveillon organisé par l’Olympique de 
Zinswiller aura rassemblé un maximum de participants pour 
cette version 2016 – 2017. Pas loin de 300 personnes ont 
répondu à l’invitation du club, il a même fallu refuser du 
monde, les billets s’étant vendus en quelques jours ! En 
plus du succulent buffet, l’orchestre Santa Lucia a mis le feu 
toute la nuit dans une salle survoltée jusqu’au petit matin vers 
4h30... Que du bonheur !

Salon du passe-temps  
Organisé par l’association 
Vie et Loisirs mi-février, le 
7ème salon avec sa  nouvelle 
formule a accueilli des curieux 
et amateurs de collections 
et jeux ; à midi, une centaine 
de personnes s’est réunie 
autour du traditionnel pot-
au-feu avant de s’amuser à 
différents jeux.

Lâcher de ballons  
L’association des artisans et 
commerçants de Zinswiller annonce 
les gagnants suite au lâcher de 
ballons du 18 décembre 2016 :
- DELEBECQUE Angelo
- HEISSLER Léa
- VARD Amélie
- SCHOTT Léa
- MARCHISET Chris
- ZAEPFEL Maxime

Félicitations !

DAENTZER Eddy, Sandrine et Baptiste 
au 47 rue des Romains

BIENVENUE

aux nouveaux arrivants !

Nos sincères condoléances

Mariage 
24 mars : Laurent POIROt et thérèse 
DI VIEStI (2 impasse des Menuisiers)
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Théâtre : De Doppeldecker  
A quatre reprises au mois de janvier, sous la 
direction de Martine HAETTEL, la troupe de 
théâtre de l’APFS a joué la comédie en trois 
actes de Raymond WEISSENBURGER «  De 
Doppeldecker  ». Remue-ménage dans une 
bourgade tranquille, après l’arrivée d’une lettre d’un personnage qui a émigré au Canada il y 
a 25 ans et qui veut retrouver un enfant qui serait de lui. Tellement compliqué, car parmi les 
jeunes, il y a des fiancés qui pourraient être du même papa ! Après une visite infructueuse au 
laboratoire le suspense est encore plus grand et le suspense reste total jusqu’à la fin, qui connaît 
un dénouement bien inattendu. 
.

Après-midi récréatifs  
Durant les vacances de carnaval, la section enfance de 
l’association Vie et Loisirs, en collaboration avec le Réseau 
d’Animation Intercommunal, a organisé deux après-midis 
récréatifs avec une trentaine de jeunes. Une journée a été 
consacrée à la confection de fresques pour la bibliothèque 
et l’autre à des collages de gommettes avec les plus petits et 
des dessins au sable collé avec les plus grands. Beignets et 
crêpes n’ont pas manqué pour fêter ce carnaval...

Des champions  
Calixte FISCHER  

et Marguerite FISCHER…  
… ont participé aux Epreuves 

Régionales de la Coupe de France de 
piano à Bischwiller le 11 mars 2017. 
Ils ont joué leurs morceaux imposés 
sur un beau piano à queue Steinway 

& Sons sur la scène de la MAC.
Calixte, 9 ans, après avoir interprété 
« Michael, Row the boat ashore » en 

niveau initiation 2, décroche le 1er prix la 
coupe avec les félicitations du jury.

Marguerite, 12 ans, après avoir 
interprété « Maman » de Louane Emera 
et « Tango Charlie » de Michel Le Coz  

en niveau élémentaire 1, décroche 
également le 1er prix la coupe avec les 
félicitations du jury et est sélectionnée 

pour les Finales Nationales de la Coupe 
de France à Rungis.

Journée foot jeunes  
Fin février, les jeunes espoirs 
U15  de l’entente Zinswiller 
Reichshoffen Dambach se 
sont retrouvés au stade le 
temps d’un samedi pour 
débuter la saison 2017. Le 
matin a eu lieu un match qui 
les a opposés à une équipe 
du Val de Moder. L’après-midi a bien évidemment été consacré au foot, 
mais de façon inattendue : les rencontres ont eu lieu sur écran, par des jeux 
vidéo. Une façon bien originale et agréable de renforcer les liens entre cette 
sympathique équipe !

Mémorial Taille 
de printemps  
Début mars, les 
employés communaux 
Gérard et Richard 
ont métamorphosé 
la place devant la 
mairie. Ils ont effectué 
une taille sévère des 
arbres, et surtout ils 
ont complètement 
supprimé la haie qui 
entoure le monument. 
Cela donnera de la lumière au terrain qui se trouve derrière. C’est la saison 
pour faire ce genre de chose...

Merci à tous les participants !

DYNAMISME DE LA COMMUNE

Bravo Calixte !!! Bravo Marguerite !!!
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Nettoyage de printemps  
Cette année, l’opération du nettoyage de printemps est prévue le samedi 08 avril. Le rendez-vous 
est fixé  à 8 h 30 au stade municipal rue de Baerenthal. Une collation sera offerte aux participants 
à midi. Renseignements et inscriptions à la mairie avant le lundi 3 avril 2017.

Inscription à l’école primaire maternelle et 
élémentaire de Zinswiller
Les inscriptions à l’école de Zinswiller se feront : le 
samedi 29 avril de 10 h à 12 h. En cas d’indisponi- 
bilité à ces dates ou horaires, merci de contacter 
l’école pour prendre un rendez-vous. 
Pour inscrire votre enfant, veuillez vous munir :
· de votre livret de famille ou d’une fiche familiale 

d’état civil
· du carnet de santé de l’enfant à jour ou les 

certificats de vaccinations obligatoires
· d’un justificatif de domicile (facture récente 

de moins de trois mois)
· de la dérogation délivrée par la mairie de 

Zinswiller si vous n’habitez pas la Commune.
N.B. 1: Les parents qui ne résident pas dans la commune 
mais qui désirent inscrire leur enfant à l’école de Zinswiller 
pourront également se présenter ; leurs demandes seront 
examinées… N.B. 2 : Les nouvelles inscriptions des 
élèves des classes élémentaires auront également lieu à 
ce moment.

Journées « fleurissement »
Les membres bénévoles et les élus du groupe 
de travail communal de fleurissement lancent 
une invitation à toute personne intéressée à la 
plantation des :
- Jardinières, le samedi 20 mai dès 8 h
- Massifs, le samedi 27 mai dès 8 h

Cérémonie de commémoration  
de la victoire du 8 mai 1945    
Cette manifestation, qui débutera à 11 h 15 avec 
la participation de la fille du pilote américain du 
bombardier tombé en 1944 et sera à nouveau 
rehaussée de la présence des élèves de l’école du 
village, des autorités militaires, des sapeurs-pompiers 
et bien entendu, de l’entente musicale d’Oberbronn – 
Zinswiller. Après la manifestation et la dépose d’une 
gerbe au mémorial, la municipalité offrira le verre de 
l’amitié à la salle des fêtes. Cordiale invitation à tous !
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Marche gourmande sur les ondes de 
Radio Liberté 
Le président de l’union des associations, 
Sébastien DOMERACKI et la vice-présidente 
Véronique JUNG seront en direct dans l’émission 
« Elsaesser Owe » avec les animateurs Joseph et 
Gérard, le jeudi 11 mai de 21 h à 22 h, pour faire la 
promotion de la prochaine marche gourmande.  

Recensement vous allez avoir 16  ans
N’oubliez pas de vous 

faire recenser à la mairie 
de votre domicile !

Cette démarche est indispensable et 
vous donne des Droits : Une attestation de 
recensement  vous sera délivrée  par la mairie. 
Elle est exigée pour passer vos examens et 
concours et pour effectuer votre journée d’appel 
de préparation à la Défense. Cette journée 
appelée « JAPD » est obligatoire pour les 
garçons et les filles et vous permettra d’être en 
règle vis à vis du service national et de vos futures 
démarches administratives. Le recensement 
vous permettra d’être inscrit automatiquement 
par la mairie sur les listes électorales.
Alors, n’attendez pas. Cette démarche est 
nécessaire et facilitera votre inscription aux 
examens scolaires et au permis de conduire. 
Vous venez d’avoir 16 ans :  présentez-vous à 
votre mairie, muni d’une pièce d’identité et du livret 
de famille des parents pour vous faire recenser. 

Contactez votre mairie ou le Bureau du 
service national de Strasbourg : 

44 rue Lauth-BP 41036-67071 STRASBOURG cedex
Tèl : 03 90 23 37 52 

http://www.defense.gouv.fr/jdc/csn/
coordonnees-du-csn-strasbourg

Site internet : www.defense.gouv.fr

JOURNÉES DE L’EAU : 24 ET 25 JUIN 2017
À l’occasion de ses 75 ans, le SDEA et ses partenaires vous invitent, les 24 et 25 juin 
prochain aux Journées de l’Eau 2017. Un événement festif, familial mais surtout responsable 
autour des grands enjeux de l’eau. Acteur local de référence dans la gestion de l’Eau, le Syndicat 
des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle, organise un week-end grand public dont 
l’objectif est de mieux comprendre les enjeux de l’eau, le rôle de chacun dans sa préservation 
et de mettre en lumière la diversité et la technicité des métiers ainsi que les savoir-faire des 
femmes et des hommes du SDEA. Expositions, conférences, animations pédagogiques pour 
petits et grands, expériences virtuelles, démonstrations de matériels et expositions de véhicules, 
vous attendent au siège du SDEA et au sein de ses ouvrages représentatifs qui ouvriront leurs 
portes. 

Venez nombreux !                sdea.fr ou 

Les sénateurs ne sont pas élus directement par les électeurs mais par un collège 
distinct formé de députés et d'élus locaux. Les prochaines élections sénatoriales 
auront lieu le 24 septembre 2017. 

Appel pour bureau de vote : 

Si vous souhaitez faire partie du bureau de votre en qualité d’assesseur ou de 
scrutateur, veuillez le signaler au secrétariat de la mairie avant le 31 mars 2017. 
En vous portant volontaire, vous effectuerez un beau geste citoyen ! 

Info Bulletins communaux : 
 
JOURNÉES DE L’EAU 
24 ET 25 JUIN 2017 
 

 
À l’occasion de ses 75 ans, le SDEA et ses partenaires vous invitent, les 24 et 25 juin prochain 
aux Journées de l’Eau 2017. Un événement festif, familial mais surtout responsable autour des 
grands enjeux de l’eau. 

 
Acteur local de référence dans la gestion de l’Eau, le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-
Moselle, organise un week-end grand public dont l’objectif est de mieux comprendre les enjeux de l’eau, 
le rôle de chacun dans sa préservation et de mettre en lumière la diversité et la technicité des métiers 
ainsi que les savoir-faire des femmes et des hommes du SDEA. 

 
Expositions, conférences, animations pédagogiques pour petits et grands, expériences virtuelles, 
démonstrations de matériels et expositions de véhicules, vous attendent au siège du SDEA et au sein 
de ses ouvrages représentatifs qui ouvriront leurs portes. Venez nombreux ! 

 
Plus d’info ? www.sdea.fr 
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Les sénateurs ne sont pas élus directement par les électeurs mais par un collège 
distinct formé de députés et d'élus locaux. Les prochaines élections sénatoriales 
auront lieu le 24 septembre 2017. 

Appel pour bureau de vote : 

Si vous souhaitez faire partie du bureau de votre en qualité d’assesseur ou de 
scrutateur, veuillez le signaler au secrétariat de la mairie avant le 31 mars 2017. 
En vous portant volontaire, vous effectuerez un beau geste citoyen ! 

Info Bulletins communaux : 
 
JOURNÉES DE L’EAU 
24 ET 25 JUIN 2017 
 

 
À l’occasion de ses 75 ans, le SDEA et ses partenaires vous invitent, les 24 et 25 juin prochain 
aux Journées de l’Eau 2017. Un événement festif, familial mais surtout responsable autour des 
grands enjeux de l’eau. 

 
Acteur local de référence dans la gestion de l’Eau, le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-
Moselle, organise un week-end grand public dont l’objectif est de mieux comprendre les enjeux de l’eau, 
le rôle de chacun dans sa préservation et de mettre en lumière la diversité et la technicité des métiers 
ainsi que les savoir-faire des femmes et des hommes du SDEA. 

 
Expositions, conférences, animations pédagogiques pour petits et grands, expériences virtuelles, 
démonstrations de matériels et expositions de véhicules, vous attendent au siège du SDEA et au sein 
de ses ouvrages représentatifs qui ouvriront leurs portes. Venez nombreux ! 

 
Plus d’info ? www.sdea.fr 
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 DEAAlsaceMoselle

Le site internet du village fait peau neuve

Après un long travail de groupe entre l’association Cyberzins, l’équipe 
du bulletin municipal et le secrétaire de mairie Thierry Geyer, le site 
internet de la commune est à présent disponible sous une toute nouvelle 
forme, avec d’importantes améliorations, notamment des rubriques plus 
lisibles. Quelques points de détail restent encore à affiner, c’est juste 
une question de temps, mais d’ores et déjà le public aura le plaisir de 
découvrir les nouveautés...
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Dîner dansant 1,2,3 Danse 
Le dîner dansant de 1,2,3 Danse, mi mars, a été 
un vrai régal. Non seulement pour le menu, mais 
surtout par l’ambiance qui a régné toute la nuit, avec 
l’orchestre « Les Zinseltaler ». Quand le  club dirigé 
par Serge Hoehlinger, organise une telle soirée, c’est 
toute la beauté et le charme de ce magnifique passe 
temps qu’est la danse qui prennent tout leur sens. Un 
moment de fête qui fera date dans les souvenirs des 
participants !

Pour vos PROJETS de RENOVATION Conseils Gratuits Techniques et Financiers 
OKTAVE ALSACE DU NORD : 03 88 07 32 47 

2000€ par an et par logement, c’est la facture moyenne d’énergie que 
payent les habitants d’Alsace du Nord. Elle peut être bien plus lourde 
pour les maisons individuelles non isolées. Les logements représentent à 
eux seuls près d’1/3 de la consommation d’énergie de notre territoire.
Pour faire face à cet enjeu, les communautés de communes d’Alsace du 
Nord ont mis en place, avec le soutien de l’ADEME et la Région Grand 
Est, un service destiné à accompagner les habitants dans leur projet de 
rénovation énergétique : la plateforme Oktave d’Alsace du Nord.
Pertes d’énergie dans une maison non isolée

Bénéficiez d’Oktave pour une rénovation performante clé en main !

Si vous souhaitez une rénovation énergétique de votre maison individuelle, 
Oktave vous accompagne pour optimiser les solutions techniques, trouver les 
solutions de financement et faire appel à un groupement d’entreprises locales 
compétentes. Vous pouvez également bénéficier d’une aide complémentaire 
spécifique de 10.000€ pour les maisons patrimoniales alsaciennes*. En un mot, 
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A noter !INFOS communales

TELEVISION : AMATEURS DE ChAîNES 
ALLEMANDES, ATTENTION !

L’Allemagne a décidé de passer à la norme de compression HEVC d’ici 
fin mars. Suite à cela, si votre équipement n’est pas compatible avec 
cette norme, vous ne recevrez plus les chaînes de nos voisins.
Dans le Bas-Rhin, les habitants qui reçoivent la télévision via une 
antenne-râteau captent les chaînes allemandes grâce à l’émetteur de 
Baden-Baden. Le 29 mars, celui-ci va être transformé en raison d’un 
changement de norme de compression.
En Allemagne, un passage progressif à une TNT DVB-T2 avec norme 
de compression HEVC est prévu dans tout le pays sur la période 
2017/2018. L’émetteur qui diffuse jusque dans le Haut-Rhin sera, quant 
à lui, transformé d’ici l’automne. Ce changement a été décidé car la 
norme HEVC (High Efficiency Video Coding) améliore la compression 
vidéo et permet de diffuser en haute définition. Les 40 chaînes 
allemandes publiques ou commerciales seront donc diffusées en haute 
définition très bientôt, avec cette nouvelle norme.
En France, nous sommes passés à la TNT en haute définition l’an dernier 
avec la norme MPEG-4. Le passage à la norme HEVC est prévu pour bien 
plus tard, d’ici 2020 ou 2021. Beaucoup de téléviseurs ou adaptateurs 
TNT conçus dans notre pays ne sont donc pas compatibles avec la 
norme HEVC, mais uniquement avec la norme MPEG-4. Par ailleurs, 
la plupart des appareils premier prix, ou les téléviseurs de petite taille 
(moins de 40 pouces), vendus actuellement ne sont pas compatibles…
Résultat : dans le Bas-Rhin, le 29 mars, si vous recevez les chaînes 
allemandes à l’aide d’une antenne râteau, et si vous n’êtes pas équipé 
d’un adaptateur TNT ou un téléviseur compatible avec la nouvelle norme 
choisie par l’Allemagne, vous ne recevrez plus les chaînes de ce pays.
Seule solution : acquérir un nouveau décodeur TNT compatible, ou un 
téléviseur 100% compatible (sans décodeur externe ni adaptateur), 
comme ceux proposés par certains fabricants. 

Pensez à vérifier vos appareils !

horaires d’ouverture de la salle  
de fitness : 

Contacts :
06 68 45 69 19 

ou 06 26 96 30 64

lundi de 18 h à 20 h
mardi de 17 h à 20 h
mercredi de 17 h à 20 h
jeudi de 17 h à 20 h
vendredi de 17 h à 20 h

DEMANDE DE CARTE D’IDENTITÉ : LES NOUVELLES DÉMARChES
Depuis le 1er mars 2017, la procédure de délivrance 
de la carte nationale d’identité sera simplifiée.

Les demandes seront traitées selon des modalités alignées sur 
la procédure en vigueur pour les passeports biométriques.
Vous devrez vous rendre exclusivement dans l’une des 
communes du Bas Rhin déjà équipées d’une station de recueil 
de passeports pour solliciter la délivrance d’une carte nationale 
d’identité.
Ces communes sont : 
Bischheim, Bischwiller, Brumath, Drulingen, 
Eckbolsheim, Erstein, Fegersheim, Geispolsheim, 
Haguenau, Hœnheim, Illkirch Graffenstaden, 
Ingwiller, La Wantzenau, Lauterbourg, Lingolsheim, 
Molsheim, Niederbronn-les-Bains, Obernai, 
Ostwald, Sarre-Union, Saverne, Schiltigheim, 
Schirmeck, Sélestat ,  Souffe lweyersheim, 
Strasbourg, Truchtersheim, Vendenheim, Villé, 
Wasselonne et Wissembourg.
Les autres communes du département (dont 
Schirrhein) ne disposent pas de ce matériel.
Vous aurez la possibilité d’effectuer une pré-
demande en ligne depuis votre domicile en vous 
connectant sur le site internet de l’Agence Nationale 
des Titres Sécurisés : https:ants.gouv.fr. 

Vous conserverez le numéro de demande de carte d’identité 
que vous présenterez à la mairie. 
Les communes équipées vous accueilleront sur rendez-vous, 
durant lequel il sera pris vos empreintes et vérifié si votre dossier 
est complet.
Les délais d’attente vont extrêmement s’allonger c’est pourquoi 
nous vous invitons à prendre vos dispositions suffisamment 
tôt pour ne pas être pris au dépourvu (vacances, passages 

d’examens...)
Le titre d’identité, une fois établi, vous sera 
remis par la mairie de la commune où 
vous aurez fait la demande. 

Vous serez averti(e) par SMS de la disponibilité 
de votre titre : vous rapporterez alors, sauf en 
cas de perte ou de vol, l’ancien titre que vous 
remettrez lorsque vous prendrez possession 
du nouveau. 

La carte d’identité sera toujours gratuite. 

Pour rappel, depuis le 1er janvier 2014, la durée de 
validité de la carte nationale d’identité est passée de 10 
à 15 ans pour les personnes majeures (+18 ans).

Demande de 
carte d'identité, 
les démarches 
changent au 1er 
mars 
À compter du 1 mars 2017, 
la procédure de délivrance de 
la carte nationale d’identité 
sera simplifiée. 
  
Les demandes seront traitées 
selon des modalités alignées 
sur la procédure en vigueur 
pour les passeports 
biométriques. 
 
Vous devrez vous rendre 
exclusivement dans l’une des 
communes du Bas Rhin déjà 
équipées d’une station de 
recueil de passeports pour 
solliciter la délivrance d’une 
carte nationale d’identité. 
 
 
Ces communes sont :  

Bischheim, Bischwiller, Brumath, Drulingen, Eckbolsheim, Erstein, Fegersheim, 
Geispolsheim, Haguenau, Hœnheim, Illkirch Graffenstaden, Ingwiller, La Wantzenau, 
Lauterbourg, Lingolsheim, Molsheim, Niederbronn-les-Bains, Obernai, Ostwald, Sarre-
Union, Saverne, Schiltigheim, Schirmeck, Sélestat, Souffelweyersheim, Strasbourg, 
Truchtersheim, Vendenheim, Villé, Wasselonne et Wissembourg. 
 
Les autres communes du département (dont Schirrhein) ne disposent pas de ce matériel. 
 
Vous aurez la possibilité d’effectuer une pré-demande en ligne depuis votre domicile en vous 
connectant sur le site internet de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés : https:ants.gouv.fr.! 
Vous conserverez le numéro de demande de carte d’identité que vous présenterez à la mairie.  
 
Les communes équipées vous accueilleront sur rendez-vous, durant lequel il sera pris vos 
empreintes et vérifié si votre dossier est complet. 
 
Les délais d'attente vont extrêmement s'allonger c'est pourquoi nous vous invitons à prendre 
vos dispositions suffisamment tôt pour ne pas être pris au dépourvu (vacances, passages 
d'examens...) 
 
Le titre d’identité, une fois établi, vous sera remis par la mairie de la commune où vous 
aurez fait la demande.  
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